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k d’autres mains. Dieu permit qu'un prêtre zélé et instruit se 
montrât disposé à se charger d’une tâche si difficile, qu’il fallait 
ajouter au fardeau de son ministère paroissial. Et, treize années 
durant, ce prêtre distingués maintenu vivante et utile cette _ 
œuvre d’apostolat de la plume. Aussi tout le clergé présentà la- 
première retraite ecclésiastique a été satisfait d'entendre Mgr 
l’Archevêque rendre hommage, en annonçant le changement de 
direction de la Semaine religieuse, au dévouement et à l’amour 
du travail dont a fait preuve M. l’abbé Gosselin.

Il était certainement anormal, de l’aveu de tous, qu’une 
Semaine religieuse, reconnue comme diocésaine, fût rédigée à. 
la campagne et à distance du centre du diocèse. Cette espèce 
d’anomalie n’existera plus désormais, grâce aux dispositions 
prises dernièrement par les autorités ecclésiastiques pour la 
publication à Québec de cette revue religieuse.

Je n’ai pas à définir le programme de la Semaine religieuse, 
lequel reste le même qu’il a été jusqu’ici. Rappelons seulement 
que l’un de ses principaux objets doit être d’enregistrer, au fur 
et à mesure, les événements religieux qui intéressent lé Canada 
catholique, plus particulièrement notre archidiocèse, et même 
tous les diocèses de la province ecclésiastique de Québec. C’est k 
ce titre d’annales religieuses canadiennes et diocésaine», que la 
Semaine religieuse ne craint pas de reproduire dans ses pages 
tels et tels documents déjà publiés par les journaux quotidiens. 
Grâce à cette manière d’agir, il est toujours possible et facile de 
retrouver une information ou un renseignement dont on a 
besoin à un moment donné.

J’ai mentionné “ tons les diocèses de la province ecclésiasti­
que de Québec. ’’ En effet, il semble désirable de faire profiter 
tous ces diocèses voisins de la publicité de la Semaine reli­
gieuse métropolitaine, tant que ces diocèses n’auront pas de 
bulletin diocésain particulier. C'est ainsi, pour ne pas parler 
d’autres cas, que tout prêtre défunt de l’un de ces diocèses 
devrait avoir sa notice nécrologique publiée dans cette revue. 
Aussi, on ne qualifiera pas d’indiscret, je l’espère, le vœu que 
j’exprime ici à cet égard. Quoi de plus facile, et même de plus 
consolant, pour l’ami d’un prêtre décédé, que d’écrire et de trans­
mettre à la Semaine religieuse quelques notes sur ce qu’il a 
fait pour la gloire de Dieu et le service de l’Eglise ?
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